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Traitement des Affaires  : 

Nationale 1 : 
 
 Reprise Affaire N°141 Rencontre:  CSS GHARDAIA – HBMC METLILI du 30-03-2024 

Suite au rapport des officiels de match et au complément d’informations sur les incidents ayant 
émaillés  la rencontre sus citée . 

la commission décide :   
CSS GHARDAIA: -  Jets de projectiles  sur un officiel de match avec arrêt momentané  

                                       de la  rencontre  Art 46  
                                    - Mauvaise organisation Art 128 
                               -  Sanction : un (01) match a huis clos et une  Amende de 10.000.00DA . 
 
 

Reprise Affaire N°142 : Rencontre  CM BERRIANE  – CRM H.MESSAOUD  –du 30-03-2024 
Suite aux rapports des officiels de match et au complément d informations  
 ainsi que de la reconnaissance certifiée par les officiels de match sur l’identité de la culpabilité  

de Mr HADJIRI YAKOUB Président du club CRM H.MESSAOUD , sur l’infraction ( agression ) 
commise envers un officiel de match  

 la commission décide :   
- Deux (02) ans de suspension dont un an (01) avec sursis à compter du 02.04.2024 et une 
amende de vingt mille  20.000,00 DA . Art 115 – Art 138. 

 
Affaire N°144 : (Division 1 - Mise à jour de la 13éme journée) : Rencontre  CRM 

H.MESSAOUD –W ROUISSAT –du 05-04-2024 
DJOUKHRAB  Abdelghafour  Ln°2110313 – WR – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
AIAD Abdelbadie       Ln°2110311  – WR – Joueur Exclu Cumul Carton 
                    Sanction : 1 Match de Suspension ferme Art101 . 
KORICHI Mohammed  Bachir   Ln°2110368 – WR – Joueur Exclu Comportement Anti Sportif. 
                        Sanction : 1 Match de Suspension ferme . 
YAGOUB Mohammed      Ln°2110288 – CRMH – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
HADJADJ El Hadj El Arbi   Ln°2110331 – CRMH – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
BOUTERA Ibrahim           Ln°2110131 – CRMH – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
HADJADJ Mohammed Ali   Ln°2110124 – CRMH – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
 

CRM H.MESSAOUD: Conduite Incorrecte de l’Equipe Sanction Amende 1.000,00 DA Art 127. 
W ROUISSAT : Conduite Incorrecte de l’Equipe Sanction Amende 1.000,00 DA Art 127. 
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Traitement de l’Affaire : 
 Joueur  en possession de double licence 

 
En considération de la  règlementation en vigueur régissant la compétition du championnat 
futsal et en application des prérogatives de la commission de discipline qui lui sont assignées , la 
commission a relevé que le joueur ci après désigné est en infraction avec la réglementation 
en vigueur concernant l’usage et la détention d’une licence  de football et conjointement d’une 
licence futsal . 
 

Joueur ABBOUNI Otmene  Ln° 2110659    ( HC Sfisef ) 
Attendu que la ligue de futsal a enquêté sur la détention du joueur ABBOUNI Otmene   

 (HC Sfisef) d’une seconde licence. 

Attendu que les informations confirment que le joueur concerné est effectivement qualifié au 

club CSAW M’cid sous licence de Football n°23W22J2730. 

Attendu que la commission a constaté que le joueur concerné ABBOUNI Otmene  détient une 

licence football n°23W22J2730 avec le club CSAW M’cid et une deuxième licence futsal  

Ln° 2110659   avec le club HC SFISEF. 

Attendu que le règlement interdit la détention du joueur d’une double licence . 

Attendu que le joueur est en infraction aux dispositions prévues par le règlement notamment les 

articles 34 et 95 . 

La Commissions décide: 
Suspension d’une (01) année du joueur ABBOUNI Otmene  à compter du 08.04.2024  jusqu'à 

la fin de la saison sportive.(Art 95 ) Et l'annulation de sa licence Futsal n°2110659 ( Art 34 ) 
 

REGULARISATION SITUATION DISCIPLINAIRE 

Demande de Régularisation de la situation disciplinaire introduite le 03.04.2024 par le club RED ORAN  

concernant le Joueur de la Catégorie « Séniors » ACHAT  MOHAMMED  licence n°  2110693 . 

Devant les considérations de la situation de cette affaire . 

 La Commission de Discipline , décide ce qui suit : 

- Sanction 01 Match de suspension ferme  à compter du 08.04.2024 .  
 

Le Président de la Commission de Discipline  
 

                                                                           Maître KALI Mehdi   
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COMMISSION DE DISCIPLINE 
STATISTIQUE DISCIPLINAIRE SAISON 2023/2024 

DIVISION NATIONALE 1—13eme Journée 

 
 CLUBS AVRT Contes.Déc EXCLU 

SKIKDA FUTSAL    
AF BBA    

EF CONSTANTINE    
AC AUZIUM    
AT MSILA    

AC GUELMA    
CF BBA    

RC O.RAHMOUNE      
CF EL KSEUR     

FS MEDEA     
FC BEJAIA     

AC PARADOU     
RC BERCHICHE    

RED ORAN     
ASM AIN DEFLA    

MC BEJAIA     
MHS ORAN     
FC AKBOU    

TS ELKSOUR     
CRM H.MESSAOUD 4   

CSN BOUNOURA     
W.ROUISSAT 1  2 

HBMC METLILI     
JSM DJAMAA    

A.Hassi MESSAOUD    
CSS GHERDAIA     
RC MEGHAIER     
CM BERRIANE    

TOTAL 5  2 


